
POUR Mefîîre d e B e z ë de Lys> .Appellant , 
Intimé & Demandeur.

CONTRE M.le Duc de Nifernois, 
Défendeur & Demundtttrr'~^^

ET M‘ Gu I L M A I N DE TALON, 
Avocat, Intimé 9 Appellant & Défendeur.

(yETTEinftance offre trois objets principaux à examiner. 
Un appel d’une Sentence du Bailliage de Saint Pierre-le- 
Moutier ; un combat de Fief ; & la validité de faifies 
féodales.

On établira fur le premier objet ; que la main-levée de 
la faifie féodale du fieur de Beze, loin d’être indéfinie, 
comme le prononce la Sentence de Saint Pierre , doit 
être limitée à l’époque de l’entérinement des Lettres de 
main fouveraine, dont Me Guilmain a fait ufage; que ces



g.
lettres fie pouvafit avoir d’effet rétroa£tif,la faine doit opérer 
pour les années antérieures à leur réception, la perte des 
fruits au profit du fieur de Beze , feul Seigneur dominant ; 
lés circonftances font telles même, que le procès qu’a 
fufcité Me Guilmain à fon Seigneur, doit entraîner la perte 
de la totalité des fruits, & du fief fervant. (

Sur le fécond objet, on démontrera que la qualité de 
Seigneur dominant n’appartient qu’au fieur de Beze ; qu’il 
en a toujours joui ; & qu’à une poffeffion de plus de deux 
fiècles, établie par des titres émanés des auteurs de Me 
Guilmain lui-même, l’Appellant réunit en fa faveur les prin­
cipes de la matière.

Enfin on prouvera fur le troifième objet, que des deux 
faifies féodales faites fur le fief de Me Guilmain , l’une par 
M. le Duc, l’autre parle fieur de Beze c’eft cette der­
nière qui doit prévaloir, comme la feule fondée, & la 
feule régulière.

Si ce tableau des principaux traits de l’affaire, préfente 
un champ aride à parcourir, il en offre du moins une idée 
jufte & décifive pour le fieur de Beze. Pour mieux s’en con­
vaincre , il faut retracer quelques faits.

$, Premier»

Faits ejj&ntiels.

Première époque. La terre de Talon-Judas où fe trouvent placés la dîme 
& le fief en difficulté , appartenoit en grande partie , au 
feizième fiècle , à M. de la Madeleine, Confeiller d’Etat 9 
alors Seigneur de plufieurs terres voifines de Talon : la 
plus grande partie de ces poffeffions, & les droits en dé­
pendants, ont paffés depuis à la famille de Beze, bien moins 
jaloufe de l’étendue de fes propriétés, que de l’honneur, 
d’avoir fouvent fourni des Magiftrats à la Cour.

Comme Seigneur en partie de Talon, M. de la Madeilene 
poffédoit à ce tire, le domaine direâ de la portion de 
dîme dont Me Guilmain èft Seigneur utile.

Un acte de foi & hommage du 2$ Février 1 , & un



dénombrement du 2; Mars , qui lui furent fournis 
par les héritiers de demoifelle Abigail Perreau, repréfentés 
par Me Guilmain, atteftent que la mouvance du tiers de 
dîme de Talon-Judas que ces héritiers poflédoient, appar- 
tenoit à M. de la Madeleine, à caufe, de fa terre de Talon* 
Judas.

Ces deux ades, les plus anciens qu’on ait pu fe procu­
rer , & des titres qui remontent au feizième Tiède, le font 
affez fans doute ; ces deux ades prouvent invinciblement 
que les Seigneurs du fief de Talon , qui étoient en même- 
temps propriétaires & Seigneurs des deux tiers de la dîme, 
étoient Seigneurs directs de l’autre tiers.

Vainement on s’eft livré à des conjedures pour remonter 
à l’origine de la divifion primitive de la dîme de Talon ; 
vainement on a prétendu que cette dîme étoit dans fa naif- 
fance réunie dans la même main ; toutes ces fuppofitions 
nous font étrangères. Réunie ou divifée dès l’origine, n’im­
porte ; il nous fufiit que tous les ades qui parlent de cette 
dîme, atteftent que l’un des tiers a de tout temps été mou­
vant des deux autres.... Ce n’eft point fur l’état ancien de 
cette dîme, ni fur de vaines conjedures que la Cour doit 
ftatuer ; c’eft fur l’état aduel deschofes, & d’après des titres 
certains , inattaquables, que fa fageïfe aime à prononcer.

Or, depuis 1 $ 89 jufqu’à nos jours , tous ceux qui ont 
poffédé le tiers de dîme appartenant à Me Guilmain ; & Tes 
auteurs, ôc fes ancêtres, tous ont conftamment reconnu 
la Seigneurie direde, la mouvance des propriétaires des 
deux autres tiers: tous leur en ont rendu la foi & hommage, 
tous leur ont payé les droits qu’un vaffal doit à Ton Sei­
gneur.

Ainfi comme on a vu les héritiers de demoifelle Abigail 
Perreau , propriétaires du tiers de la dîme de Talon, rendre 
la foi & hommage de ce tiers à M. de la Madeleine, en 
ic89 & 1798; de même on voit en Jean Cufin & 
Chriûine Grimont fa femme, devenus héritiers pour les 
quatre cinquièmes, & acquéreurs pour l’autre , du tiers de 
dîme en queftion, en porter la foi & hommage & prêter le
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ferment de fidélitéà Meffire Claude de Beze, alors Seigneur 
en partie de Talon-Judas. *

Cet ade de foi & hommage , & le dénombrement qui 
Suivit, font d’autant plus remarquables, qu’ils ne furent 
rendus au fleur de Beze , que fur une faille féodale qu’il 
avoit fait faire du tiers de dîme : obfervez encore que le 
dénombrement fourni alors, où l’on trouve la description de 
l’étendue de la totalité de la dîme de Talon, prouve que 
la Seigneurie de Monceaux, en vertu de laquelle M. le Duc 
de Nivernois prétend la mouvance générale fur la totalité 
de la dime , ne s’étendoit pas fur le territoire de Talon.

Le tiers de dîme en queftion pafla des Cuzin à Guil­
laume Perrot, Avocat ; & depuis à la famille Guilmain , 
par Marguerite Perrot, qui époufa Jean Guilmain , Notaire. 
Celui-ci ne s’empreflant pas de rendre à la famille de Beze 
les devoirs de vaflal , Meflire noble Claude-François de 
Beze fit faifir féodalement leur fief de Talon ; & en i épfr, 
le 4 Août, Jean Guilmain & fon époufe lui rendirent la 
foi & hommage , 6* reconnurent tenir <$• poféder le tiers des 
dîmes de bled & légumes du finage de Talon, qui relève, en fief 
du (leur de Be^e.

Le même jour, ils fournirent aufli leur dénombrement. 
En 1731 , Guillaume Guilmain , fils du précédent, & hé­
ritier du tiers de dîme de Talon, en rendit à fon tour la 
foi & hommage à Meflire Claùde-Françoi’s de Beze de 
Pignoll'e , fils du précédent & père de l’Appellant.

D’après une pofleflion aufli Soutenue , l’Appellant ne 
devoir pas s’attendre que Me Guilmain, pofleffeur aduel 
du tiers de dîme de Talon, ne s’emprefleroit pas à lui rendre 
les devoirs & les droits qui lui étoient dus par l’ouverture du 
Fief Servant.

Ce vaflal cependant a négligé de reconnoître le fleur dé 
Beze pour Son Seigneur dired ; il l’a bercé long-temps dans 
TeSpoir de lui prêter Sa foi : cependant il follicitoit la mou­
vance d’un Seigneur plus élevé en dignité; & quand le 
Procureur Fifcal du Duché de Nevers a eu fait faifir Son 
Fief, il a fait entendre alors au fleur de Beze qu’il ne pou­
voir le reconnoître..
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Ainfi trompé par fon vaffal , le fleur de Beze s’eft vu 

contraint èn 1777, de faire faiflr féodalement le Fief du 
fleur Guilmain.

Nous parlerons bientôt des fuites de ces deux faifies. 
Mais auparavant, il eft effentiel de donner une idée de 
Tétât refpeâif de M. le Duc de Nivernois avec le fleur de 
Beze.

La Terre de Talon-Judas &les deux tiers de la dîme que Seconde époque, 
poffédoit M. de la Magdelaine, a paflé, comme nous l’a­
vons dit, à la famille du fleur de Beze. 11 paroît que cette 
propriété lui a été tranfmife fucceffivement par différentes 
acquifitions. Nous n’avons pas dans la produàion ces titres- 
de propriétés, qui d’ailleurs nous font inutiles»

C’eft un point inconteftable au refte, que les deux tiers 
de la dîme appartiennent au fleur de Beze : & fl l’on en 
croit même les écrits qu’on a donné pour M. le Duc, en 
l’inftance ; cè furent les Ducs de Nevers eux-mêmes, qui, 
Acquéreurs en 1724. de la Terre de Talon-Judas, que pof­
fédoit M. de la Magdelaine, la tranfmirent en 1627 au 
fleur de Beze, pour en jouir J vivant les charges anciennes „ 
Ces Aétes, il eft vrai, n’ont pas été produits ;mais enfuppo- 
fant leur exiftence, alléguée pour M. le Duc, il eft prouvé 
que de quelque manière que foient parvenus à la famille 
de Beze, la propriété & les droits des deux tiers de la dîme 
de Talon, cette propriété & ces droits doivent être bien 
plutôt garantis que conteftés par les. Ducs de Nevers.

Par quelque main au refte, que cette propriété nous aie 
été tranfmife, il eft certain, & ce fait feul nous importe , 
que dans tous les temps , les propriétaires des deux tiers 
de la dîme ont poffédé la mouvance fur l’autre tiers.

Cette mouvance intéreffoit tellement les propriétaires; 
de la Terre de Talon, que le fleur de Beze, celui même 
qu’on nous repréfente comme Acquéreur en 1627, dès. 
Ducs de Nevers,s’empreffa d’exercer fur fôn vaffal les droits; 
que lui dbnnoit fa nouvelle qualité de Seigneur dominant,

Audi l’a-t-on vu fur le refus qu’on faifoit de les lui rendre1 r 
faire, faiflr féodalement le tiers de dîme que poffédoit alors
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Jean Cufin, exiger de lui la foi & hommage, & en rece­
voir en effet dès 1632, tous les droits & tous les devoirs 
qui lui étoient dus.

Depuis cette époque, la famille de Beze a confervé & 
exerce cette mouvance fans interruption jufqu’à nos jours ; 
comme M. de la Magdelaine ôc fes prédéceifeurs en avoient 
joui.

Egalement jaloufe de rendre aux Seigneurs de Mon- 
ceaux-le-Comte, repréfentés par les Ducs de Nevers, les 
droits de vâffal qu’elle avoit foin d’exiger pour elle-même; 
la famille de Beze depuis fa propriété du Fief de Talon, 
n’a ceflé d’en rendre à chaque mutation, la foi ôc hommage 
aux Ducs de Nevers.

Ainfi, en 1681, Claude-François de Beze, héritier du 
précédent, prêta, par le miniftère de Jacques de Beze, fieur 
de Cys fon frère, ferment de fidélité pour le Fief de Talon- 
Judas, à la part de Tintry. C’étoit comme héririer du fieur 
fon père, qu’il rendoit ces devoirs. Et le Fief de Talon- 
Judas, à la part de Tintry, étoit fans doute la même por­
tion que le fieur fon père avoit acquife, foit de M. de la 
Magdelaine, foit des Ducs de Nevers.

Il eft clair que cette portion du Fief de Talon, à la part 
de Tintry, ne pouvoit comprendre ce tiers de dîme 6c ce 
Fief de Talon, qui de la famille Perreau font paffés aux 
Cufin ; de ceux-ci, à un autre Perrot d’une famille différente 
que la première ; & de celle-ci, aux Guilmain.

Ce& deux portions de la dîme de Talon féparées dès 
l’origine, ont éprouvé chacune différentes divifions, en 
raifon fans doute des diftérens héritiers ôc acquéreurs qui 
y ont eu des droits.

. Comme on a vu Jean Cuzin & fes fuccefleurs rendre 
fucceflivement les devoirs de vaffal au fieur de Beze , de 
même on voit la famille de Beze en 1681, en 1700 , en 
1713 , & en 17^0 , rendre aux Ducs de Nevers la foi & 
hommage, & les devoirs quelle leur devoit pour la terre 
de talon.

Dans aucuns de ces a&es, la famille de Beze n’a porté
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en arrière fief la mouvance dont elle jouifibit fur le fiéf 
Guilmain; Seigneurs directs du tiers de dîme des Guilmain, 
tous les propriétaires des deux autres, en ont conftam- 
ment & feuls reçu les devoirs, fans aucune relation avec 
d’autres Seigneurs. Dans tous les temps cette jouiffance 
s’eft ainfi maintenue, & l’on ne trouve nulle part aucune 
trace de contradiction.

Nulle part aufli on ne rencontre aucune preuve, que les 
propriétaires du tiers de dîme des Guilmain, ayent recon­
nu d’autres Seigneurs que ceux qui poffédoient les deux 
autres tiers.

Depuis plus de deux fiecles enfin, depuis ie89 ,on ne 
cite aucun aéte, pas même le plus léger indice, qui dé­
mentent ces faits.

Cependant, malgré une pofleflion aufli longue, Me Guil­
main s'eft flatté tout à coup qu’il pourroit méconnoître fes 
anriques Seigneurs.

Son refus de rendre au Sieur de Beze les devoirs qui 
lui étoient dus, n’eft pas au refte ce qui a le plus ému 
ce Seigneur dominant : la faifie féodale qu’il a fait faire du 
fief de fon vaflal, eft un moyen sûr pour en obtenir iuf- 
tice. Mais celle que Me Guilmain a fait faire par les Offi­
ciers de M. le Duc de Nevers, affeCle l’Aopeflant d’autant 
plus , qu’il eft obligé d’en démontrer l’injunice.

Tandis que le combat de mouvance fufcité par Mc Guil­
main, s’engageoit à la Pairie de Nevers, entre M. le Duc 
& le fieur de Beze ; Me Guilmain qui y interjetta appel 
d’une Sentence"de la Juftice de Talon, confirmative du 
Commiflaire établi à la faifie du fieur de Beze, y demanda 
aufli la main - levée des fruits de fon fief ; & crut 
d’abord que pour l’obtenir, il lui fuffifoit d’offrir |la foi à 
celui des deux Seigneurs que la‘Juftice ordonneroit.

Bientôt il eut recours à un moyen plus efficace : il ob­
tint des Lettres de main fouveraine le 24. Février 1779 
en demanda l’entérinement au Bailliage de Saint Pierre, & 
y fit rendre le 11 Août fuivant une Sentence par défaut 
qui » l’admet au bénéfice des Lettres de main fouveraine

Troifiém© 
époque»
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.» J’autorife à jouir- de fon fief comme il en jouifloit avant la 
» faifie féodale, lui fait main-levée de cette faifie , & lui 
® permet de fe faire rendre compte des fruits par le Com- 
» miliaire qui y avoit été établi.

Cette main-levée indéfinie, ce compte général de tous 
les fruits accordés à Me Guilmain, força le fieur de Beze 
d’attaquer la fentence de Saint Pierre : c’eft fur fon appel que 
s’eft élevée la queftion de favoir, fi les Lettres de main 
Souveraine doivent avoir un effet rétroa&if ? Déjà un Arrêt 
provifoire du 2 y Novembre 177.9 a préjugé cette queftion 
en faveur de l’Appellant.

Cependant les conteftations élevées à la Pairie de Ne- 
vers fur le combat de fief, ont été évoquées en la Cour, 
& alors ce combat s’eft férieufement engagé.

M. le Duc a foutenu que la faifie féodale du fleur de 
Beze devoir être déclarée nulle, & que celle faite par fes 
Officiers devoit avoir tout fon effet , jufqu’à ce que Me 
Guilmain eut fatisfait envers lui à tous les devoirs féodaux, 
pour fon tiers de dîme de Talon.

Le fieur de Beze à fon tour a foutenu que fa faifie 
féodale étoit la feule valable & fondée.

Me Guilmain a voulu refter fpeûateur tranquil du com­
bat que lui feul avoit excité. Il a offert de rendre les de­
voirs de vaflalfà celui qui feroit jugé avoir la fupériorité 
féodale.

Déjà la Cour eft convaincue quelle ne peut appartenir 
à d’autres qu’à ceux qui de tous tems en ont paisiblement 
joui : à la famille de Beze. ■ Développons ece point fi dé- 
cifif, & examinons fur l’appel de la Sentence de Saint 
Pierre, fur le combat de fief, fur la validité des faifies féo­
dales,les vérités & les queftions indiquées au commen­
cement de ce Mémoire.

MOYENS.
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MOYENS.

f. IL
Appel du Sieur de Be^e contre Mc Guillemain.

Et d’abord fur l’appel du fieur de Beze, voyons quel 
doit être l’effet des Lettres de main Souveraine : peuvent- 
elles entraîner la main-levée indéfinie de tous les fruits 
du fief faifi ? peuvent - elles avoir un effet rétroaCiif, peu­
vent-elles être favorables au vaffal, même avant qu’il y ait 
eu recours ?

L’origine de ces Lettres, leur nature & leur caractère, 
répugnent à ce quelles ayent un effet auffi étendu ; ne 
parlons que de ce qui s’applique directement à l’affaire.

Ces Lettres ont été introduites en faveur des vaffaux 
dont les fiefs étoient faifis , pour leur donner une efpèce 
de fouffrance, une invefliture pendant la conteflation fur 
la faifie.

Cette invefliture eft évidemment un privilège, les Let­
tres elles-mêmes font au rang des Lettres de grâce, & elles 
dérogent à la difpofition du droit commun, qui veut que 
le Seigneur ne plaide pas les mains vuides; ce que la plus 
part de nos Coutumes expriment ainfi, quand le vaffal dort 
le Seigneur veille.

Comme contraires au Droit Commun, comme Lettres 
de faveur, on doit ne leur permettre qu’un effet limité : 
privilégia non extenduntur.

Auffi on a toujours penfé que la réception en main fou- 
veraine, n’autorifoit le vaffal à fe mettre en poffeflion du 
Fief faifi, que du jour de la Sentence qui enthérine ces 
Lettres.

C’efl par cette réception qu’il obtient main - levée des 
fruits de fon Fief.

Cette main-levée ne pourroit avoir d’effet rétroactif , 
qu’autant que les Lettres de main fouveraine, la Coutume7

B
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où quelque loi formelle rauroit ainfi décidé ; car il répugne 
à toutes les notions, de donner un effet à une caufe qui 
n’exifte point encore.

Or, rien de femblable ne fé. rencontre. Les Lettres du 
Prince ne donnent.au vafial d’autres droits , » que de le 
» faire fouir ainfi quil appartiendra. »

La loi coutumière feule, peut expliquer ces derniers 
termes, qui ne donnent aucun droit nouveau.

L’article jo de là Coutume de Nevers, titre des Fiefs-, 
ne les'interprète aflurément pas en faveur de Mc Guilmain.

Ce n’eft, d’après cet article ( i ), queJorfqu’il eft reçu à 
la foi & hommage, par fon Seigneur, ou par main fouve- 
raine, que le vaffal peut fejiire faifi de fon Fief: quelques 
offres quil ait faites avant cette réception , il n’eft point réputé 
faifi ; il ne peut donc jouir que depuis cette réception.

Si le vaffal ne recouroit pas à la main fouveraine ; fi 
apres avoir lailfé écouler deux ou trois ans depuis la faille , 
il fe déterminoit enfuite à rendre la foi & hommage à fon 
Seigneur, nul doute alors que le Seigneur direél auroit fait 
les fruits fiens pendant le filence du vaffal. Celui-ci ne pour- 
roit les répéter, malgré fa preftation de foi. Ils appartien- 
droient au Seigneur comme un fruit dû à fa vigilance, ôc 
comme une peine impofée à la létargie du vaffal. Quand le 
vafial dort, le Seigneur veille.

Or, jufqua ce que le vaffal fe foit fait recevoir par main 
fouveraine, fon état eft le même qu’avant fa réception par 
fon Seigneur. Notre Coutume, à l’art, yo, les compare & 
les confond dans le même cas. En effet, dans l’un & l’autre, 
le vaffal ne garde-t-il pas le même filence ? N’eft-il pas 
plongé dans le même fommeîl ? Et l’ancien adage , quand 
le vafial dort, n’eft-il pas également applicable ?

( i ) » Le vafial * * porte cet art. ne peut fe dire faifi de la chofe féodale , à 
» rencontre de fon Seigneur féodal exploitant fon Fief, pour droit procédant 
» de fa direéle féodale , s’il n’en eft reçu en foi & hommage par ledit Sei- 
» gneur , ou par main fouveraine , expédiée Partie préfente ou appelée »
* quelques offres & préfentations que ledit val al ait faites , pour lefquelles il 
»ac fera réputé faifi contre ledit Seigneur-

donnent.au
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Le Seigneur ne pouvant plaider défaîfi, n’eft-il pas par 

le fait & par le droit, en poffeffion du Fief quand il a fait 
une faifie féodale ? Cette faifie ne continue-t-elle pas d’e- 
xifter jufqu’à ce qu’un nouvel aéte en arrête l’effet ?

Telle eft la foi & hommage rendus au Seigneur, ou la 
réception en main fouveraine. Alors le vaffal eft cenfé fe 
réveiller. Pour prix de fa vigilance , il rentre dans la pof- 
feflion de fon Fief. La foi & hommage, ou la main fouve­
raine , lui en donnent d’ailleurs l’inveftiture. Or, comme 
il ne peut Jouir avant cette inveftiture , il ne peut donner 
aux Lettres du Prince un effet rétroaélif, parce qu’il arrive- 
roit & que le vaffal jouirait fans invefliture y & que leSeigneur 
ne veillerait pas quand le vaffal dormirait ; & que le Seigneur 
aurait plaidé dèjaiji ; ce qui répugne aux principes de la 
féodalité.

Enfin, c’eft un -point attefté par tous nos Auteurs , que 
les fruits échus avant la réception par main fouveraine ,' 
tombent en pure perte pour le vaffal. Dumoulin , Brodeau, 
Carondas , Denifart ôc la Combe, adoptent cette opinion 
comme une vérité que l’Adverfaire lui-même, en la com­
battant, appelle triviale..

Ainfi, c’eft un point démontré jufqu’à l’évidence , que 
la main-levée des fruits de fon Fief accordée à Mc Guilmain 
par la Sentence de Saint-Pierre, ne peut avoir d’effet que 

, du jour de la réception en main fouveraine. Les fruits échus 
avant cette réception doivent donc appartenir au Seigneur 
dominant, à compter du jour de fa faifie.

Me Guilmain, qui ne peut fe diffimuler à lui-même la’ 
force dé ces principes , effaye d’y porter atteinte : tantôt 
en foutenant que le fleur de Beze lui a donné fouffrance 
par deux lettres qu’il lui a écrites, lettres qu’il appelle jes 
fins de non-recevoir \ tantôt en prétendant que la perte des 
fruits doit ceffer du jour qu’il a offert de reconnoîrre celui5 
des deux Seigneurs qui feroit jugé avoir la fupériorité 
féodalef félon cet Adverfaire encore , à compter de ce jour, 
il n’eft plus en demeure de fatisfaire aux devoirs féodaux ; 
& dès-lors il n’a plus à craindre la perte des fruits.*



H
Si le fyftême de Me Guilmain étoit adopté, il faudroit 

renverfer tous les principes de la matière ; oublier les loix 
de la féodalité, & juger comme un procès d’un*intérêt civil 
& ordinaire, une conteftation où l’honneur & la fidélité 
reclament leurs droits.

Le refus de rendre la foi ne fe juge pas comme le refus 
de payer une dette pécuniaire. Le vafial infidèle ne fe pour- 
fuit pas comme le débiteur infolvable; & ce n’eft pas par 
des fins de non-recevoir que doit fe décider une quérelle , 
où fe trouvent compromis les droits, peut-être vains de 
l’honneur féodal ; mais des droits confacrés par nos préju­
gés, & refpeétés par nos loix.

Si le vafial n’avoit plus à craindre la perte des fruits, à 
compter de fes offres de reconnoître le Seigneur qui rem- 
porteroit la viétoire fur le combat de fief, il faudroit donc 
alors anéantir l’ufage des lettres de main fouveraine.

L’inveftiture que ces lettres accordent au vafial, invefti- 
ture fans laquelle il n’y a plus de propriétaire de fief, ne 
feroit plus nécefiaire. Il faudroit rayer l’article $o, tit. de$ 
fiefs de notre Coutume, ci-devant cité.

Le vafial qui auroit excité-un combat de fief, qui auroit 
refufé de rendre à fon véritable Seigneur, les devoirs & 
les honneurs dont il feroit tenu, en feroit donc quitte 
pour des offres trompeufes.

Les Auteurs & la Jurifprudence, qui jufqu’à préfent ont 
décidés que les lettres de main fouveraine n’avoient pas 
d’effet rétroaéiif, fe feroient donc trompés ? Me Guilmain 
feul, à l’appui d’une opinion ifolée, pourroit tout changer»

Et dans quelles circonftances encore, lorfque ce vafial 
a refufé de rendre la foi & hommage au Seigneur domi­
nant, que fes auteurs avoient toujours reconnu ; lorfqu’il luï 
a fufcité un combat de fief?

Et que Me Guilmain ne fe prévale pas ici des lettres qu’il 
a reçues. Ces lettres, écrites dans un temps oü4e fleur 
de Beze croyoit trouver dans fon vafial une fidélité conf­
iante, ces lettres, où il lui promettoit fa protection, où 
H lulmarquoit, avec l’afiurance d’un homme exad & jufie.F



qu’il défendroit fes droits ; ces lettres, écrites avec la fran* 
chife, la noblefle, la loyauté que tout Seigneur doit à fou 
vaflal, ne peuvent plus être invoquées par Me Guilmain,

Tout eft changé maintenant. La guerre eft déclarée ; 6c 
depuis ce temps le fieur de Beze a ufé de tous les droits 
que la loi lui donne.

Me Guilmain ne doit point s’en plaindre. Tant qu’il a 
refpedé le fieur de Beze comme fon Seigneur dominant, 
celui-ci s’eft fait un devoir de reconnoître fa fidélité ; il au- 
roit tout facrifié pour la défendre. Tant de zèle méritoit 
plus de retour.

Me Guilmain qui a mandié la faifie de M. le Duc, qui 
a vu avec un plaifir fecret s’engager un combat, qui pour- 
roit lui donner un autre Seigneur dominant, plus flatteur 
fans doute pour fon amour propre; Me Guilmain a brifé 
par-là les liens qui uniflbient à lui le fieur de Beze.

Il ne peut dans un procès qu’il a lui-même engagé, où 
il s’eft comporté d’ailleurs 9 avec l’adrefle d’un plaideur ha­
bile ; il ne peut fe prévaloir de lettres qui lui ont été 
écrites comme à un vaflal fidele.

Plus ces lettres annoncent le zèle, le dévouement que 
lui montroit alors le fieur de Beze, moins l’adverfaire doit 
maintenant s’en prévaloir.

Et pourquoi ? Faut-il donc en donner les raifons à M® 
Guilmain ?

Ce vaflal ne fait-il pas que le Seigneur , qui montre une 
loyauté à toute épreuve, doit être juftement offenfé, quand 
l’infidélité de fon vaflal trompe fon attente ? Ignore-t-il que 
la féodalité , qui confifte dans la foi rendue, eft anéantie- 
lorsqu’elle eft refufée ? Ignore-t-il qu’un engagement, tel 
qu’il foie, doit être renfermé dans fes juftes bornes :■ qu’il 
y auroit de l’injuftice à fe prévaloir de lettres où le Seigneur , 
reconnu par fes pères, lui promet fon appui, lorfque ce 
vaflal lui montre par fa conduite , qu’il n’en a pas befoin. 
Eh bien F puifque Me Guilmain a renoncé au dévouement 
que le fleur de Beze auroit montré pour lui’; qu’il cefle 
donc de réclamer des fruits qu’il lui auroit abandonnés s>Ü
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avoit été fidele ; mais qu’il a le droit de réclamer, & qu’il 
réclame dès que ce vaffal lui a manqué de foi.

La faveur du Souverain pouvoir feule garantir le fieur 
Guilmain de la perte des fruits. Tant qu’il n’a pas eu recours 
aux lettres du Prince, fon fief a été ouvert ; & cette ouver­
ture doit profiter au Seigneur qui a valablement faifi.

Dans les premiers temps du régne féodal, temps bar­
bares fans doute, mais refpeâables par ce dévouement fra­
ternel que l’ancienne Chevalerie s’étoit jurée ; par cet atta­
chement inviolable, facré, dont les vaffaux & les Seigneurs 
fe donnoient de fi brillantes preuves : dans ces temps an­
ciens , où l’engagement de la foi entraînoit aufii l’engage­
ment de la perfonne ; principes heureux, puiffiez-vous durer 
toujours ' Comment fe jügeoit alors le vaffal qui mécon- 
noiffoit fon Seigneur ? Quelle opinion en avoient les Inter­
prètes des loix ôc les Juges de l’honneur? Privé de fon fief, 
regardé comme un traître, il perdoit fa qualité de vaffal; il 
perdoit plus encore, il ceffoit d’être compté parmi les braves: 
fa. tête même étoit fouvent menacée; 6c dans ces quérelles 
fanglantes , le Souverain étoit forcé d’interpofer fon 
pouvoir.

A ces temps d’une anarchie barbare ont fuccédé des 
temps plus heureux. Le glaive féodal eft fufpendu. Des 
loix plus douces, ont pris fa place. Les peines font moins 
dures ; l’opinion moins févère. Mais les mêmes principes 
vivent encore. Les vaffaux refpeétueux reconnoiffent tou­
jours les Seigneurs avoués par leurs pères. Et il en eft peu 
qui , réfiftant à une pofleffion de deux fiècles, mettent leur 
amour propre à relever d’un Seigneur plus puiffant, quand 
l’honneur exige qu’ils confervent la foi jurée par leurs 
ancêtres.

Lorfque le fief de Me Guilmain a été ouvert, quel devoir 
lui falloit-il écouter? Celui que lui preferivoient fes titres 6c 
la conduite de fes pères. Il devoit rendre au fieur de Beze 
la foi 6c hommage qui lui étoient dus.

Si M. le Duc alors avoit fait faifir,. celui que Me Guilmafii 
aproit déjà reconnu pour Seigneur dominant f auroit pris fon



fait & caufej & le vaïfaTfahs reproche auroit été fans peur,'; 
Il feroit refté tranquille fpeélateur d’un combat qu’il n’auroit 
vu engagé qu’à regret ; les Juges qui dans ces fortes de 
querelles accordent la provifion au droit le plus apparent, 
n’auroient pu le blâmer.

M. le Duc lui-même auroit applaudi à fa fidélité,.& n’en eût 
été que plus ardent peut-être à revendiquer fa foi.

Le fieur de Beze attendoit de Mc Guilmain , homme 
inftruit, homme honnête, une conduite aufli mefurée. C’eft 
dans cette perfuafion qu’il lui a écrit deux fois, & ce font 
ces lettres dues à la crédule loyauté de ce Seigneur, dont 
Me Guilmain ofe abufer.

Cet Adverfaire croit-il que les lettres écrites au valfal , 
cru fidèle , fêrviront au valfal manquant de-foi? Croit-il que 
quand le fieur de Beze lui promettoit fon appui dans l’afiu- 
rance qu’il lui rendroit fa foi, cette promeffe doit fubfifter 
maintenant, que cette foi lui eft refufée ? Ce valfal a manqué 
aux devoirs dus a fon Seigneur dominant. Et il en ofe attendre 
des grâces. Oui des grâces ; car à quel autre titre pourroit-il 
invoquer les lettres du fieur de Beze ?

Quoi 1 Mc Guilmain a négligé de rendre la foi à fon véri­
table Seigneur, il a mandié une fiiifie que nous devons croire 
peu fiucère, puifqu’elle n’a pas été fuivie du fequeftre des 
fruits (i) ; il a perfifté à méconnoître un Seigneur dominant,, 
dont la polfeffion remonte à deux fiècles ; il a mieux aimé 
recourir aux lettres de main Souveraine; comme s’il eût pu 
douter quel étoit le Seigneur qu’il devoir reconnoître ; fa 
défertion eft donc évidente; lia tout fait pour montrer fou 
éloignement, fa haine contre le fieur de Beze ; il a mérité 
par fa mauvaife foi d’être privé du bénéfice des lettres du 
Prince ;-, il s’eft expofé même à la perte de fon fief, tant fon 
artifice eft évident (2) ; & il voudrait encore fe prévaloir de 
lettres qui d’ailleurs ne lui promettent rien,. bien loin qu’elles

fr) Ainfï les taïftes mobiliaïres non fuïvîes d'exécution & d’enlèvement, font 
réputées faites en fraude des véritables créanciers.

(1) Pot eft etiam r & tatn évident dolus probaji ut feudo privetur , dit Dumoulin,



lui accordent expreffémènt aucune (buffrance, dont la durée 
n’auroit été que de quarante jours (i) ; & il voudroit difputer 
la perte trop méritée d’une feule année des fruits de fon fief ; 
quand il s’eft rendu fi peu digne, ôc de la facilité de fon Sei- 
gneur dominant, & de la juftice de la Cour, & de la faveur 
du Prince.

C’en eft trop peut-être fur ce premier objet.
Examinons maintenant le» autres.

5. III.

Combat de Fief.

Nous fommes encore à concevoir fur quel fondement 
apparent, le Procureur Fifcal du Duché de Nevers, a pu 
faire faifir le fief du fieur Guilmain. On n’a produit pour M. 
le Duc aucun titre qui mérite la plus légère attention. On ne 
peut invoquer aucune pofieflion , aucun témoignage en fa 
faveur. Jufqu a préfent la prétention de fon Procureur Fifcal 
n’eft qu’unfyftême. Des fuppofitions vagues, des obje&ions, 
des paradoxes, voilà ce qu’on a imaginé, pour fe faire lire 
fans doute, bien plus que pour fe faire croire.

Le fieur de Beze, au contraire, établit fa mouvance par 
des titres autentiques , & par une poffeffion non interrom­
pue pendant deux fiècles : il invoque à fon fecours & i’allo- 
dialité & les privilèges de la coutume de Nevers. Enfin il 
argumente de la prefcription dont la faveur doit écarter 
toutes les fuppofitions & les objections vraies ou faufles 
qu’on pourroit lui oppofer.

Que la Cour daigne comparer ces défenfes refpeétives, 
& elle fera auffi étonnée de voir les Officiers de M. le 
Duc de Nevers difputer au fieur de Beze la mouvance qu’il 
réclame ; qu’elle a dû être furprife de voir Me Guilmain la 
méconnoître.

(i) Pothier eft d’avis que les fouffrances qu’auroient accordées le Seigneur à 
fon vaiïal, fie durent que quarante jours, comme celle delà coutume ; à moins 
qu'jl n’y ait un temps plus long, expreflement accordé. Introd. au tit. des fiefs

Commençons
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(c . Commençons par donner une idée des moyens qu’invoque 
2r le fieur de Beze.
p. II eft de règle que le combat de fief doit fe juger fur les
: titres que les contendans font obligés de fe communiquer.

Ces titres font les aéles de foi & hommages, les aveux & dé­
nombrements rendus par le vafîal & fes auteurs. Adéfaut de 
ces preuves, on à quelquefois recours à la preuve teftimo- 
niale. Mais ce n’eft qu’à regret qu’on doit en faire ufage. Un 
bien aufli ineftimable que la féodalité , ne doit point être 
expofé, dit Brodeau *, à la facilité venale & mercenaire des 
témoins. Et l’on fait que la fageffe du Sénat Romain préfé- 
roit les aétes publics aux affertions des témoins. Cenfus & 
monumenta publica * , teflibus potiora ejj’e, fenatus cenfuit.

Aufii le fieur de Beze n’invoque-t-il à fon fecours que 
jdes aétes autentiques. Ses titres émanés des auteurs de Me 
Guilmain, font par cela même du plus grand poids. Leur ca­
ractère eft précifémènt celui fans lequel on ne peut établir de 
féodalité. Leur continuité non interrompue depuis deux 
fiècles, ajoute encore à leur force. On a vu fous la première 
époque des faits , que depuis i jufqu’à nos jours, tous 
les propriétaires du tiers de dixme des Guilmain , ont cons­
tamment reconnu la fupériorité féodale des propriétaires 
des deux autres tiers de cette dixme. Et la réunion de ces 
preuves eft fi frappante, qu’on ne concevra jamais comment 
il a pu s’élever un combat de fief.

Les aétes rapportés fous la fécondé époque, fourniflent une 
nouvelle preuve en faveur du fieur de Beze. En rendant 
aux Ducs de Nevers la foi & hommage de fon fief de 
Talon , jamais cette famille n’a reconnu tenir ni en fief, 
ni en arrière fief le tiers de dixme dont les propriétaires 
lui faifoient hommage. Dans aucun temps, dans aucun aéte, 
lés Seigneurs de Monceaux-le-Comte repréfentés par les 
Ducs de Nevers, n’ont été regardés comme les Seigneurs 
dominans de ce tiers de dixme. Si les aéles cités fous la 
première époque offrent une preuve affirmative pour* le 
fieur de Beze; ceux qui font rapportés fous la fécondé, 
eh fourniffent une négative contre M. le Duc. Ses Offi-

Article pre­
mier. Première 
preuve: Titres.

* Art. 60 delà 
Coutume de Pa­
ris , N . jj.

* Loi 10 cenfus 
ff de probJ*



cîers n’ont donc eu aucun prétexte pour difputer.au fleur 
AWe^ecànde deBez.e une mouvance à laquelle IuLfeul a des droits.

preuve. PbffefGon. Toujours en poffeflion de cette mouvance, les auteurs 
de l’appellant à qui cette poffeflion feule eft fuffifante 
pour la conferver, n’auroient-ils donc exercé qu’une jouif- 
îance vaine ? Cette poffeflion leur feroit-elîe inutile? Et 
quand elle a été fi contradictoire, & fl publique., & fi 
Ipngue, croira-t-on que tant de circonftances qui.l’affermif 

, , font ne font que des illufions chimériques; quelles doivent
difparoître devant les prétentions des officiers de M. le 
Duc ; & que ce Seigneur aura acquis une mouvancedans 
en avoir jamais joui, tandis que la famille de Beze l’aura 

< perdue par la raifon contraire. Une telle abfurdité répugne,
& cependant c eft cette abfurdité qu’il faut ériger en prin­
cipe , fi l’on veut anéantir les droits du fleur de Beze.

Ilia- P0^^1011 & à les titres, l’appellant réunit encore 
diaüté^ ’ & le vœu de fa Coutume & le droit commun.

En effet la mouvance du fleur de Beze ne lèroit pas 
confirmée par tant de titres que dans une Coutume allo­
diale, telle que celle de Nevers. M. le Duc ne pourroit la» 
lui contefter fans un titre formel & récent.

On diftingue en Nivernois deux fortes daleu, le franc- 
aleu noble & le roturier. Le premier eft celui d’où dépendent 
une Juftice, des'fiefs, des cenflves; fans l’une de ces trois 
prérogatives, le franc-aleu n eft qu’une poffeflion roturière, 
laquelle ne diffère des autres qu’en ce quelle ne relève de 
perfonne..

Le caraSère propre du franc-aleu noble , eft aufli de ne 
relever de perfpnne, de. nereconnoître aucune Seigneurie 
direéte, à moins qu’il n’y ait juftice; car le franc aleu où il 
y a juftice releve du Roi, parce qu’aucune juftice en Fram 
ce, ne peut-être affranchie du reflbrt aux Juges-Royaux.

Ainfi, à l’exception de la Juftice, celui qui poffède un 
franc-aleu noble, n’en doit compte à perfonne. Il en eft lé 
Seigneur, dirpât., le Seigneur dominant & primitif.

C eft ainfi que le fieur de Beze & les auteurs ont joui

difputer.au
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du fief des Guilmain. Dans tous les temps, on leur a rendu 
la foi & hommage de ce fief; & dans aucun ils n’en ont 
rendu compte à perfonne.

Jamais ils n’ont éprouvé de contradiction de la part d’au-, 
cun Seigneur étranger. Le combat de fief que Me. Guilmain 
vient de fufciter à l’appellant eft le premier trouble. La pro­
priété de la mouvance conteftée eft donc affurée au S- de 
Beze comme un franc-aleu noble; & à ce titre, M. le Duc 
eft fans intérêt comme fans motifs pour la lui difputer.

On ne fe prévaudra pas peut-être de fa qualité de Sei­
gneur dominant du fief du fieur de Beze ; cette qualité ne 
lui donne aucun droit fur le fief des Guilmain. Ces deux 
mouvances ne fe font jamais confondues & ne peu­
vent fe confondre ; M. le Duc n’a jamais été troublé dans 
la fienne ; la famille de Beze a toujours été jaloufe de re- 
connoître fa fupériorité féodale. Cette famille a mis a fon 
tour toute fa vigilance pour fe maintenir dans la pofleffion 
de fon franc-aleu noble. Sa fidélité envers fon fuzerain, fon 
exactitude envers fon vaflal ne doivent pas lui nuire peut- 
être. Et elle n’aura pas perdu fes droits, parce quelle aura 
toujours également confervé les fiens , & refpeCté ceux 
des autres.

L’allodialité de la Coutume de Nevers ayant afluré dan» 
la perfonne de l’appellant, comme feul Seigneur direCt & 
primitif, la mouvance qu’il réclame, M. le Duc ne peut la 
lui difputer fans un titre authentique & formel.

Et ce titre, il faut qu’il foitrécent, précis, contradictoire, 
& tel qu’on y vit clairement, que de concert avec les pro­
priétaires du fief des Guilmain, la famille de Beze a renom 
cé volontairement à la mouvance fur ce tiers de dixme, 
pour la tranfmettre à M. le Duc.

Or on. eft loin d’invoquer un titre pareil.
S’il arrivoit cependant qu’à force de recherches, & de 

foin, les Officiers deM. le Duc fiffent revivre de vieux actes, 
(& gardez-vous des vieux titres) où cette mouvance coït-

C ij



Article 4. Qua- 
trième preuve. Pref- 
cription.

20
teftée parut leur appartenir; on ne pourrait toujours l’en­
lever au fieur de Beze, qui à la faveur de fa longue poffef- 
lion & de fes titres, aurait infailliblement prefcrit contre 
M. le Duc.

Quoique la prefcription ait été long-tems à s’introduire 
dans les fiefs, parce qu’ils étoient tous amovibles dans l’o­
rigine, cette Loi fi fage s’y établit cependant vers le XIVe. 
fiecle, époque où l’on reçut en France la plupart des dif- 
pofitions du Droit Romain.

On ne fait plus aucun doute, que la conftitution d’un 
fief s établit par prefcription, ( i ) que l’on conferve un fief 
par prefcription ; ( 2 ) enfin qu’il y a lieu à la prefcription 
de Seigneur a Seigneur : arrêtons-nous à cette dernière dé- 
cifion comme la plus analogue à notre efpèce.

Billecocq , traité des fiefs, liv. 1 , chap. 14 , « dit que 
» la mouvance du fief fe peut prefcrire par trente ans, 
» par Seigneur contre Seigneur : ainfi un Seigneur qui 
» neft pas le véritable, & qui a été reconnu pour tel par 
» le vaffal, peut prefcrire la mouvance du fief par trente 
» années confécutives, à compter du jour que le vaffal a 
® fait la foi & hommage, ftc payé les droits : pour acquérir 
» cette prefcription , ajoute cet Auteur , il faut qu’il y ait 
» eu deux mutations & ouvertures du fief, avec faifie féo- 
» dale duement lignifiée, afin que le Seigneur qui a inté* 
9 rêt puiffe en avoir connoiffance.

La Coutume dp Nevers , art. 1; , titre des fiefs, confir­
me ainfi cette opinion. » Un tiers peut prefcrire la directe 
» du fief contre le Seigneur féodal, par l’efpace de trente 
> ans contre Laïcs & quarante ans contre l’Eglife, pour*

?réftdent Bouhïer, Cour, de Bourgogne. DumouEn fit Pontanusfont
Uv avis*
IaSa?tA^0Ulîn-CîUt,rde 7- n". 7. décide que fi levaflàl a perdu
libération de fa’^^ l°n Par iacommifeou autrement, il prefcrit la 
fûnent. Pe*ne, & conferve ion fief. Poatanus a auffi embrafle ce
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». vu qu’il y ait eu deux diverfes ouvertures 9 avec faifies 
» réelles duement notifiées.

Cette Coutume va même plus loin encore ; fi par l’art. 
12 elle établit que le Seigneur ne peut prefcrire contre 
fon vallal la chofe féodale qu’il a mife en fa main ; fi par 
l’article 13 elle interdit également la prefcription du vaflal 
contre fon Seigneur ; par l’art. 14 elle décide » qu’en cha- 
» cun de ces deux cas, le contredifant, foit Seigneur ou 
» vaflal refpeCtivement, prefcrit par l’efpace de trente ans, 
» à compter du jour de la contradiction, tolérée.

Coquille interprète ainfi ces derniers termes , » la con- 
» tradition engendre la liberté, & s’entend contradiction 
» tolérée par celui qui l’a fçue, ou qui vraifemblablement 
» l’a pu fçavoir : car la Loi dit, celui-là avoit Jeu qui vrai- 
» femblalement a pu Jçavoir : ainfi la pofîeflion eft cenfée 
» clandeftine, quand aucun entreprend quelqu’aûe à ca- 
» chette & en l’abfence de celui qu’il fçait y avoir intérêt 
» & qui le pourroit empêcher. Ce Commentateur, en 
parlant des deux ouvertures & faifies-réelles requifes pour 
la prefcription établie par l’art. 1 ; , dit formellement, » par 
» tels aCtes d’ouvertures & de faifies réelles, la pofîeflion 
» doit être acquife ; & doivent être pafîés trente ans paifibles 
» *fans être inquiété, pour avoir prefcrit le droit de féo- 
» dalité. »

Ainfi , félon Coquille, deux ouvertures & faifies-réelles 
valent contradiction ; & d’après la Coutume de Nevers , le 
vaflal & le Seigneur preferivent refpeCtivement l’un contre 
l’autre s après trente ans de pofîeflion, à compter du jour 
de la contradiction tolérée.

Or, fi trente ans de jouiflance fuffifent pour acquérir 
la prefcription de la mouvance conteftée à la famille de 
Beze, que doit-ce donc être lorfqu’elle réunit en fa faveur 
une pofîeflion immémoriale..

Bien plus, quand même on voudrait perfuader que rela­
tivement au fief des Guilmain , le fleur de Beze eft vaflal 
du Duché de Nevers, ce qui n’eft pas, & ce qu’il faut 
bien fe garder de croire; (Car dans tous les temps le fleur
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de Beze & fes auteurs ont joui de la mouvance fur le tiers 
de dîme en queftion, comme d’un franc-aleu noble, comme- 
eïiétant feuls Seigneurs dominants & primitifs ; ) mais quand 
même tous ces faits fi certains n’exifteroient pas -, il n’err 
feroit pas moins inconteftable , qu’en regardant même le 
lieur de Beze comme vaffal du Duché de Nevers relati­
vement àu fief des Guilmain, il en auroit acquis la mou­
vance par droit de prefcription, fans qu’il fût poflible de 
h lui contefter-

L’Appellànt réunit en effet en fa faveur tout ce qui 
pourrait, fous ce point de vue, la lui affuren L’exception 
portée par fàrticle 14 de notre Coutume, fe trouve rem-’ 
plie à fon égard. Une jouiffance de trente ans lui fuffiroit 
pour en faire ufage, &. il invoque une poffeflion immé­
moriale. Deux ouvertures' & deux faiiies1 auraient opéré 
là contradiction requifei, & il y a plus de dix mutations , 
plus de quatre faifiés féodales faites- au profit du fleur de: 
Beze & de fes autfeurs;.

Dira-t-on pourM. le Duc, qu’on n’en a eu aucune con- 
noiflànce, que la poffeflion des auteurs du fleur de Beze 
a été clandeftine, qu’il y a eu de la collufion entre eux 
& les propriétaires du fief des Guilmain.

Non fans doute otrne le dira point.; ces obje&ions échap­
pées dans, une difcuflion rapide, ne fe reproduiront pas 
peut-être dans une difcuflion réfléchie. Si on les répétait 
au refte, on ne perfuadera jamais au moins, que les au­
teurs du fleur de Beze auront, pendant deux fiecles, joui 
d’une mouvance féodale fous les yeux mêmes des Offi­
ciers de M. le Duc , fans que ceux-ci s’én foient apperçus-. 
Pour qu’ils n’en euffent eu aucune connôiffance, pour qu’ils 
n’euffent pas été convaincus que cette mouvance qu’ils 
réclament-maintenant appartenoit à d’autres ; il faudroirdire 
qu’ils ont cru les Guilmain immortels , qu’ils ont cru que 
pendant un auffi long efpace il n’eft furvenu aucune 
mutation parmi les propriétaires du fief contentieux ; or, 
les Officiers de M. le Duc ne voudraient pas peut-être 
paffer pour fi crédules.



Ils ne traiteront pas non plus depoffdfliori clandeftinb 
une jouiffance de deux fiècles, i!& une-jouiffance fouvent 
accompagnée de mutations toujours notoires, & de faifles 
féodales toujours publiques.

On ninfiftera pas non plus fans doute fur.cette collus- 
fion imaginaire , alléguée fans preuve^, & dur-tout fans 
vraifemblance. Une coltofîon qui auroit dn-ré pendant nrfedx 
fiècles, feroit une chofe digne de remarque. Et il eft en­
core plus remarquable d’ofer donner une telle qualifica­
tion à une poffeflion prefqu‘éternelle.

Telles ont été cependant les premières objections qu’on 
a oppofées de la part de M. le Duc.- Bientôt on y en a réuni 
d autres, qui pour être plus fpécieufes n’en font pas moinsiàns 
force. Il eft temps d’y répondre. Ava’nt de nous en occuper 
cependant, obfervons que, de quelqu’efpèce que puiffent être 
ces objections-, il eft-impoffible qu’elles portent atteinte 
a des titres înataquables ; à une poffeflion de deux fièçles^ 
a un franc-aleu noble admis par la ldi coutumière, & tou­
jours- cortferyé fans, altération par tousfes poffe fleurs; enfin, 
a une prefcription feule fwffifante pour affurer au fleur de 
Beze la propriété incommutable de fa mouvance.

Eft-il en effet un feul des moyens -employés pour M. le 
Duc qui puiffe balancer cette-preuve'? ;1

-5 IV.
R'filiation des moyens de M. le X)uçr

Quand on âuroit prétendu que; dans l’oriq-ne la dîme de 
Talon, réunie en entier dans la même main, relevo-it en 
totalité de Monceaux-le-Comte . Châtellenie dépendante 
du Duché de Nevers ; que le tiers de dîme , noffédé par 
Me Guilmain , a pu être démembré des deux autres , ô- n’a 
pu l’être fans le confentement des Ducs de Nevers ► 
qu’il falloir rapporter la preuve de ce confentement, & 
qu’au défaut de cette juftification, le démembrement 
étoit nul | quand enfin on auroit imaginé qu’en fè 
tiers de dîme en queftion avoit été réuni dans la ' main des- 
Ducs de Nevers, lors de l’acquifition & de la vente qu oæ
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fuppoïe avoir été faite alors au profit du Duché de Nevérs; 
Quand tous ccs moyens fi faux, fi fuppofés, feroient vrais^ 
s’enfuivroit-il donc que la poffeflion , la prefcription , l’al- 
lodialité & les titres qui affurent fi irrévocablement la 
mouvance au fieur de Beze, ceffent d’être des preuves 
invincibles. Non fans doute : auffi l’on pourroit tout accor­
der, à M. le Duc, fans perdre pour cela le plus leger avan­
tage ; mais ne négligeons pas celui qui réfulte de la foibleffe 
des moyens qu’on nous oppofe.

Et d’abord c’eft une pure fuppofition de prétendre que 
la totalité de la dîme réunie dans la même main, relevoit 
en entier de la Châtellenie de Monceaux.

On n a produit pour M. le Duc aucun titre qui établiffe 
cette affertion. Le feul aûe fur lequel on l’a fonde, eftune 
copie d’une notice antique & informe , datée de 14.41. Les 
autres aûes ne parlent même pas de la dîme; voici comme 
s’explique la notice.

JLe: heritier $ de feu Bertrand de Béraud tiennent le dîme de 
Talon.

Qui croiroit que c’eft fur une énonciation aufii vague que 
roule tout le fyftême des Officiers de M. le Duc ? Digne 
bafe en effet d’une pareille erreur !

Comment a-t-on pu conclure fur une telle preuve que la 
totalité de la dîme de Talon étoit réunie dans la même 
main & relevoit de Monceaux-le-Comte ?

Ces termes, le dîme de Talon, ne peuvent en défigner 
la totalité. Quand nous voyons ce dîme de tout temps divifé, 
on ne peut croire à fa réunion fans une preuve formelle & 
précife. Chaque portion de cette dîme pouvoit s’appeller 
indifféremment le dune de Talon ; & c’étoit fur-tout dans 
une notice tronquée qu’on pouvoit fe fervir de cette exprefi 
fion générique. ; r . r

Dun autre côté,quand on auroit écrit en 1441, fur un 
çahier quelconque, les héritiers Béraud tiennent le dîme de 
dalon ; en faudroit-il donc conclure que la totalité de la 

dîme
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dîme relevoit de Monceaux? Non fans doute.Le motffen- 
nent n’a jamais pu conftituer à lui feul la preuve d’une 
mouvance. Il annonce bien que les Béraud tiennent, mais 
il ne dit pas à quel titre ; & il faut l’avouer : ce feroit por­
ter la crédulité bien loin que d’admettre les conféquences 
qu’on infère d’un renfeignement auflî vague : ce feroit fur-- 
tout une chofe bien inconcevable , que de facrifier à un 
chiffon auffi ifolé, ces titres nombreux & authentiques qu’in­
voque le fleur de Beze.

Les Officiers de M. le Duc n’ignorent pas eux-mêmes 
combien ce renfeignement de 14^1 eft peu capable de 
balancer'tl8s-^^fcafferi^ip^<^d*p^WKoff-^,eMdeuXffè- 
cles ; mais comme ils ont imaginé pour fyftême de défenfe 
que le tiers de dîme de Talon avoit été démembré des deux 
autres, & que ce démembrement étoit nul ; il a bien fallu 
qu’ils aient imaginé que, dans l’origine, la dîme de Talon 
étoit réunie dans la même main & relevoit en totalité du 
Duché de Nevers. Ne foyons plus furpris dès-lors, fraprès 
avoir culbuté leurs archives pour y trouver quelques indi­
ces , ils fe font accrochés au chiffon qu’ils nous oppofent. 
On s’aveugle fur fes prétentions & l’on aime à colorer fa 
chimère.

La fupofitîon de l’ancienne réunion de la dîme n’eft donc 
pas prouvée. Les aétes que nous avons produits atteftent 
au contraire que depuis deux fiècles elle a toujours été di- 
vifée ; & à la faveur de ces titres , nous pouvons bien plutôt 
fuppofer une divilion perpétuelle, que les Officiers de M. 
le Duc ne peuvent imaginer une réunion, d’après la notice 
de 1441.

En effet, fi fans s’arrêter à ce qui eft établi par des 
titres actuellement fubfiftants, ( ce qui n’eft pas poffible ; car 
il n’eft pas # befoin de remonter au-delà de deux fiècles , 
lorfqu’on a des titres ultérieurs ôc récents; ) fil’onvouloit 
remonter à l’origine primitive de la dîme de Talon, on 
pourroit dire , l’état actuel des chofes y autorife ; que cette 
dîme a toujours été divifée ; que d’anciens propriétaires fe 
.là feront attribuée par portions, chacun en raifon de fon
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crédit ou de fon pouvoir ; que depuis elle a été inféodée 
à différents Seigneurs, qui chacun en aura pour fon compte, 
confervé la mouvance. On pourroit dire que chacun a pu 
pofféd,çr fa portion en franc aleu , & l’inféoder enfuite» 
N e fait-on pas que dans les temps reculés chacun s’empa- 
roit de ce qufétoit à fa convenance ? les droits ne s’acqué- 
roient-ils pas_ pat îocoupatiorç, par la poffeffion , par l u» 
furpatipn même? Dès-lors n’eft-il pas vraifemblable que la 
dîmé de Talon ainfi acquife par portion, s’efb tout naturel­
lement diftribuée à différents propriétaires, qui chacun en 
aura difpofé à fon gré ; foit en faifant un fief de fon domaine , 

foit en 
choififfant un Seigneur dominant qui put le fecôürir ou le 
protéger ; , combien d’exemples pareils l’hiftoire ne nous 
fournit-elle pas 1 Dans les temps de l’anarchie féodale , les 
poffeffeurs fans ceffe expofés, achetoient ainfi l’appui d’un 
Seigneur, lorfqu’ils ne pouvoient invoquer le fecours des 
Loix.

On ne dira plus peut-être que l’on ne peut fuppofer 
que la dîme de Talon a pu être divifée ; que la mouvance 
du tiers de cette dîme n’a pu fubfifter dans l’état aêtuel , 
fans aucune relation avec d’autres Seigneurs ; qu’il répugne 
que les propriétaires de cette mouvance n aient pas recon­
nu un Seigneur fuzerain.

Et pourquoi la dîme de Talon n’auroit-elle pas toujours 
été divifée ? où eft la néceffité de fa réunion ? Eft-ce par 
la plus ou moins grande étendue d’une propriété qu’on 
juge de fon exiftence ?

Pourquoi la mouvance de cette dîme n’auroit-elle pas 
appartenu à un feul Seigneur direét & primitif, fans aucun 
Seigneur fuzerain ? Si elle a été poffédée comme un franc 
aleu noble, la reconnoiflance d’un fuzerain a été inutile,.

Eft-il donc fans exemple, d’ailleurs , qu’un fief puiffe 
.exifter fans Seigneur fuzerain. Ce n’eftpaa la fuzerainté qui 
conftitue le. fief, c’eft la foi & hommage ; f&udum in (old 
-fidelitate 'confflù. Tous les fiefs n’ont pas un rapport médiat 
& immédiat les uns envers les autres j quoiqu’en général
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“parühe relation graduelle, ils remontent jufquau Roi, qui 
eft le Souverain fieffeux du Royaume, cependant cette pré­
rogative n’appartient qu’à ces fiefs antiques, dont l’origine 
fe confond avec celle du règne féodal.

Il exifte une foule de petits fiefs récens, ifolés , qui ne 
relèvent que d’un feul Seigneur, dans la perfonne duquel 
leur féodalité vient comme s’anéantir. On fait), malgré l’obfi 
curité de cette matière, ( nos hiftoriens & nos publiciftes 
en ont pénétré le labyrinthe ) on fait que fi la plupart des 

•fiefs étoient ou les débris du Domaine dès1 Rois delà pre­
mière race, ou des bénéfices créés fous les Rois de la 
■féconde ; une grande partie n’étoit autre- chofe , que les 
terres & lés biens des particuliers réunis au domaine des 
Seigneurs, tantôt par la crainte ou la force , tantôt par le 
Refoin d’être protégés. Si les grands fiefs relèvent du Roi, 
combien de petits fiefs appelles fiefs (impies rie rélèvent que 
d’un feul Seigneur ? N’eft-il pasloifible, comme nous'l’avons 
vu, de faire fon fief de fon domaine ? D’acquérir un fief par 
la poffeffion , d’ériger un aleu en fief ? & cette dernière 
faculté n’a-t-elle pas dû s’exercer communément dans une 
Coutume allodiale telle que celle de Nevers ?

Nous pouvons donc à jufte titre fuppofer que la dîme dé 
Talon a toujours été divifée ; que la mouvance du tiers de 
cette dîme n’a jamais appartenu qu’à un feul Seigneur direft 
fit primitif. , . . « .

Toutes ces hypothèfes, fondées fur l’hiftoire, fur 1 ori­
gine de nos loix féodales , fit confirmées par l’état aftuel des 
pofiefiions refpeélives, font suffi réelles que font chimc- 
ques celles imaginées .pour M. le Duc, lesquelles n ont 
pour bafe qu’une vaine & antique notice de 1441.
r Or, fi la dîme de Talon a toujours été divifée , fi là 
mouvance du tiers de cette dîme a pu appartenir-, & a en 
effet toujours appartenu a un feul Seigneur, quel eft donc 
l’intérêt, le motif , & le droit de M. le Duc pour s’en 
plaindre? .

Mais allons plus loin, admettons comme un point in- 
conteftable cette réunion de la totalité de la dune j ad-

P ii



mettons que la mouvance univerfelle, la propriété même 
en ait appartenu à la fois ôc tour-à-tour aux Seigneurs de 
Monceau^ aux auteurs de M. le Duc ; qu’en rélulteroit-il? 
rien encore contre le fleur de Beze.

Le» auteurs de M. le Duc en aliénant la dîme auront pu 
la divifer. Ils auront pu ftipuler à leur gré dans ces aliénar 
tions, que la mouvance féodale feroit aufli partagée ; ils 
auront pu dans leurs inféodations, arrêter que les deux tiers 
de cette dîme releveroient de leur Châtellenie de Monceaux, 
& l’autre tiers de la Seigneurie de Talon dont ils étoient 
Seigneurs dominants : alors , cette dîme ainfi divifée , or­
donnée , fe fera.maintenue dans le même état d’âge en âge; 
elle fera ainfi parvenue aux propriétaires aûuels ; & ce fera 
lorfque le régime féodal de cette dîme aura été réglé par 
les auteurs même de M. le Duc; que les Officiers de ce 
Seigneur oferont troubler une jouiflance qu’il feroit ténu de 
garantir, fi comme eux pn avoit recours aux anciens titrés.

Mais dira-t-on, fi* 1 la dîme a été réunie dans la même 
main, il y a donc eu démembrement ; & dès cju’il y a eu 
démembrement, M. le Duc eft toujours à temps de le con­
tredire. Mais fï ce démembrement eft l’ouvrage, des auteurs 
de M.; le. Duc lui-même, M. le Duc aura-t-il aufli le droit 
de le contredire ?

Quand ce démembrement auroit été fait même: par les 
vaflaux du Duché de Nevers, auroit-on donc le droit de 
s’en plaindre ? Non fans doute.

Vainement à cet égard on a voulu perfuader que là Cou­
tume de Nevers ne permettoit pas le démembrement de 
fief;, cette Coutume loin d’avoir une difpofition aufli op- 
pofée au droit commun, y eft au contraire, parfaitement 
conforme ; elle exige feulement , comme la Coutume de 
Paris, le confentement du Seigneur direéb(i):

fï) «t Le Vaïïal ne peut de fon domaine faire fon fief Tans le confentement 
®e f°n Seigneur féodal, art. p, du titre des fiefs, de la Coutume de Nevers».

L article f1 > de la Coutume de Paris, titre des fiefs , prefcrit de même > 
« que le VatiaTne peut démembrer fon fief au préjudice & fansle confentemçnr 
v de- fon. Seigneur
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Il eft vrai qu’elle ajoute « : & s’il le fait, le Seigneur le 
» peut contredire comme nul » c’eft-à-dire, que fi le vaflal 
démembre fans le confentement du Seigneur , celui-ci peut 
contredire; mais s’il a donné fon confentement, nul doute 
alors que le démembrement eft valable.

La queftion fera donc de favoir fi dans l’hypothèfe d’un 
démembrement fait par le vaflal, le Seigneur y a donné fon 
confentement; & fi en fuppofant qu’il ne l’eût pas donné, 
on feroit encore à temps de contredire le démembrement.

On a foutenu pour M. le Duc la négative de ces deux 
queftions. Nous fommes encore à en connoître les raifons.

Sur quel fondement d’abord prétend on qu’il n’y pas eu 
de confentement ? On n’endonne aucune preuve. Et quand 
on foutient pour le fieur de Beze, que dans l’hypothèfe 
même de M. le Duc , le démembrement ayant été fait par 
le vaflal, il en a néceflairement obtenu le confentement 
du Seigneur : que dans le doute, c’eft l’exécution plutôt 
que l’inexécution de la loi qui doit fe préfumer : que fi 
ce confentement n’avoit pas été donné, le Seigneur auroit 
contredit : que ne l’ayant. pas fait, il a infailliblement ap- 
prouvé : qu’ayant eu une pleine connoiflance de ce dé­
membrement , il l’a, ou confirmé par une approbation for­
melle, ou autorifé par fon filence : que ce démembrement 
exiftant depuis deux fiècles, il n’eft plus temps de le con­
tredire ; foit parce que le Seigneur en a perdu le droit par 
fa négligence, * foit parce que la pofleffion publique & 
notoire du vaflal lui a acquis la mouvance par droit de. 
prefcription.. Quand le fieur de Beze juftifie ainfi un démemr 
prement. qu’il veut bien d ailleurs, fuppofer , croit-on- qu’une 
négation féche détruira fes moyens ?

Dira-t-on encore que c’eft au. fleur de Beze à rapporter 
la preuve, du confentement donné pour le démembrement, 
& que s’il ne le raporte pas, M- le Duc; eft encore a temps; 
pour contredire.? ? ».

Ainfi , parce qu’il plaît aux Officiers de M. lé Duc de 
Taifonner fur une, fuppofition, le fieur de Beze. leroit tenu.

* C’eft Tavîs de 
Dumoulin fur l’art. 
J y de la Coutume de 
Paris, J. 2 „ GlofiL 
4, n. i, 2 , j, 4.5c 
J-
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<Jé fatisiaire à toutes les difficultés'vraies ou fauffeîr qu en- 
traîn croit une vaine hypothèfe !

Ainfi ce ne font plus les derniers titres qu’il faut invo­
quer, ce font des aâes de .deux ou trois fiécles ; & tout 
droit difparoîtra déformais fans ce fecours !

Mais eft-il donc vrai que le fieur de Beze doit rapporter 
la preuve d’un cojifentement qui a pu n’étre jamais nécel- 
faire ? Eft-il vrai que le fieur de Beze, qui a établi fa mou­
vance par des titres fi nombreux, fi inattaquables, fi authen­
tiques , fi récents & fi anciens tout à-la-fois , n’a fourni que 
des armes contre lui ? Eft-il vrai que fes droits font anéantis 
dès qu’il ne juftifie pas d’un ade que l’on veut bien fup- 
pofer néceflaire; d’una&e qui, s’il a exifté, fe feroit vingt fois 
perdu dans la nuit des temps-; d’un a&e qui, s’il étoit rap­
porté , feroit expofé peut-être à autant de contradiélions , 
que la pofleffion & les moyens qu’invoque le fieur de 
Beze, en font peu fufceptibles.

Quelque fuppofition qu’on imagine pour M. le Duc, il 
eft donc évident qu’il ne peut s’en prévaloir. Soit que la 
-dix me de Talon ait été divifée, ou réunie; foit qu’il y ait 
•eu démembrement, inféodation, fous-inféodation, confen- 
ternCnt ou non ; dans tous les cas imaginés & imaginables, 
les droits du fieur de Beze font en sûreté. Et la plus favo­
rable hypothèfe que fes Adverfaires aient pu créer, ne fert 
même qu’à les confondre.

Refte une dernière objedion à réfuter. C’eft cette pré­
tendue réunion de la mouvance du tiers de dixmes de 
Talon, faite en 1624, dans la main des Ducs Nevers.

On a dit qu’à cette époque les Ducs de Nevers avoient 
acheté le fief de Talon, que polfédoit M. de la Made- 
iaine en if8p. Que par cette acquifition le fief fervant 
avoit été réuni au fief dominant. On a foutenu que par 
cette réunion la mouvance fur le tiers des dixmes s’étoit 
éteinte. On a ajouté que le bénéfice de cette acquifition 
ayant été rétrocédé au fieur de Beze en 1627 , la mou­
vance fur le tiers de dixme déjà éteinte ôc anéantie, n’aura.



pu revivre que par une clàufe fpéciale ftïpulée dans UJ 
rétroceffion. Enfin, on veut bien nous apprendre que la 
rétroceffion cède au fieur de Beze la terre & Seigneurie, 
de Talon-Judas , appartenances & dépendances, pour les 
tenir fous les charges anciennes, même celle de fief envers 
le Duc de Nivernois.

Ce nouveau fyftême, imaginé pour M. le Duc, eft juf- 
qu’à préfent une pure fuppofition, comme toutes celles que 
nous venons de combattre; Ni l’acquifition de 1624, ni la 
rétroceffion de 1627 n’ont ét:é produites ; & il feroit admira- 
ble qu’on les eût créé d’imagination, pour façonner enfuite 
à l’aife fur ces a&es controuvés , une objeflion qu’on aura 
rendue d’autant plus difficile, qu’on étoit le maître de 
l’inventer.

Quoiqu’il en foit, donnons une nouvelle preuve de notre 
complaifance. Suppofons Texiftence des titres de 6c 
de 1627 ; admettons fi l’on veut, 6c la réunion, & l’ânéan- 
tiffement de là mouvance qui exiftoit avant ces aétes r En 
faudra-t-il conclure qu’elle n’exifte plus maintenant? Non 
certes. Retranchons feulement de ce que nous avons dit 
jufqu’à préfent, touvce qui regarde la polfeffion de M, de 
la Magdelaine , depuis 178^ jufqu en 1624, ce qui nefer^ 
pas fort confidérable ; & nos moyens fubfifteront- dans toute 
leur intégrité. La famille de Beze aura toujours en fa faveur 
les titres qui lui font perfonnels, une pofieffion d’un fiècle 
& demi, le moyen de l’afiodialité, celui de la prescription ï. 
& de plus, nous pourrons dire à M. le Duc ;

Ou la mouvance du tiers de la dixme de Talon a été 
réunie en 1^24 au Duché de Nevers , ou elle ne l’a pas été J 
fi elle n a pas été réunie , ne parlez donc point de réunion ; 
fi elle a été réunie, comment fe fait-il que pendant plus 
d’un fiècle & demi les Officiers, du Duché de Nevers 
n’aient.pas exercé cette mouvance g Gomment fe feroin-it 
que la famille de Beze, elle, en eût dix fois perçu les droits’ 
& les.honneurs pendant- un auffi long intervalle, fans1 q-Ue? 
les Officiers de M. le Duc s’en fuflenr appérçùs, fans qu’ifs y 
eufient confenti? Comment,, fur-tout r perfuaderoic-®ni
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que cette mouvance, qu’on auroit fi long-temps négligée, 
abandonnée, feroit cependant reftée inviolablement atta­
chée au Duché de Nevers, tandis que la vigilance de la 
famille de Beze pour la conferver, la lui auroit fait perdre. 
N’eft-ilpas certain au contraire, que les Ducs de Nevers au- 
rôient perdu cette mouvance par défaut de pofleflion, tandis 
que la famille de Beze l’aura acquife par fon exaélitude à 
en jouir. Ne,s’eft-il pas établi en fa faveur un droit de pref- 
cription? Sa pofleflion, plus que centenaire, immémoriale 
n’eft-elle pas devenue inattaquable ? Trente ans d’une jouif- 
fânce paifible auroient fuffi ; ôc une pofleflion de. cent 
cinquante ans feroit inutile ? ( i )

Mais eft-il vraifemblable que cette réunion fuppofée fe 
foit effectuée ? Eft-il vraifemblable que la mouvance en 
queftion fe foit éteinte par cette réunion ? Admettons & 
là fuppofition, & les aétes invoqués, mais non produits par 
M. Leduc ; & raifonnons.

Si l’aéte de 1.6’24 a tranfmis aux Ducs de Nevers la mou­
vance en queftion : celui de 1627 qui, comme on en con-

( 1 ) Ce que nous foutenons ici eft conforme à. la doftrine de Dumoulin 
fur la Coutume de Paris, atr. jy, §. 2 , Gl. 4, n. ï & fuivant ; voici comment 
M° Henrion, verbo démembrement, analyfe la décifion de ce Jurifconfulte :

» Lotfque le propriétaire d’un fief le reporte à un autre que fon Seigneur, 
» c’eft un démembrement de la première efpèce, qui, par conféquent, ne 
», préjudicie noint aux droits du Seigneur. En effet, tout le temps qn’un 
*>. Seigneur en en pofleflion de fes droits, le vaflal ne peut par fon fait feu! 
x J’en dépouiller fi le Seigneur avoit connoiffance du fait de fon
» vaflal, s’il s’avoit qu’il a reporté la foi à un autre, 8é qu’il ne réclamât 
» point contre cette preftation , elle fuffiroit pour mettre le tiers, en pojfejfwn 
» de la féodalité par trente ajis^de pojfejfwn : il en feroit de meme fi le Seigneur 
» avoit cej/e d’être en pojfijfwn de fon droit : la reconnoijfance du vajfal, meme à 
n fon. infçu , fuffiroit pour tranj.mettre cette pojfejfwn à un tiers , qui prendrait la 
” place du véritable Seigneur, fans autre titre que fa bonne foi & trente ans de 
v> jouijfance. Et même fi après la reconnoiflance du vaflal, le fief venoit à 
m changer de main, & qu’au fu de l’ancien Seigneur, le nouveau exigeât le 
» quint ou le relief ; cette tolérance fuffiroit pour l’autorifer à prefcrire 
f par trente ans fans titre > ou par dix ans avec un feul titre;

» Ce n eft pas , ajoute lê même Auteur , par le fait du vaflal que s’opère 
» la prescription , mais par la uégligençe du Seigneur, & par l’abandon quilejl 
» icnfé faire de fon droit ».

convient



vient, rétrocéda au fieur de Beze la terre 6c Seigneurie de 
Talon Judas appartenances & dépendances, dut rétrocéder 
suffi la mouvance qui nous occupe. Cette mouvance n’é- 
toit-elle pas une appartenance , une dépendance de cette 
Seigneurie ?*En rétrocédant le bénéfice de l’acquifition 
de 1624, qui avoit tranfmis au Duché de Nevers cette 
mouvance, il auroit fallu la réferver expreffément dans 
l’aéte de 1627 , pour qu’elle n’eût pas auffi été vendue.

Or, loin que cette réferve y foit exprimée ; loin que 
le fieur de Beze n’ait pas cru devenir propriétaire de cette 
mouvance ; c’eft qu’il fut à peine en poffeffion des droits 
que lui tranfmettoit l’aéte de 1627, qu’il s’emprefla d’e­
xercer la mouvance fur le tiers de dixme en queftion. 
Dès 1632 , ce nouvel acquéreur avoit fait faifir féodale- 
ment le tiers de dixme affeété à fa mouvance ; dès cette 
époque il s’en étoit fait rendre la foi & hommage, le dé­
nombrement. Croira-t-on que s’il n’en avoit pas été pro* 
priétaire, il auroit ainfi employé une marche ouverte 6c 
juridique pour conferver fes droits ? les auroit-on d’ailleurs 
fi promptement refpectés ?

Sous aucun point de vue donc, l’objeélion tirée des 
aétes fuppofés de 16’24 6c de 1627 , ne peut nuire au fieur 
de Beze. Et fes droits s’affermiffent d’autant plus, qu’on 
a imaginé plus de moyens pour les combattre.

Le combat de Fief qui lui a été fufcité par Me Guilmain 
6c les Officiers de M. le Duc , ne peut donc fe foutenir. 
L’appellant doit être confervé dans fa mouvance. Et plus 
ce droit eft innataquable, plus les moyens oppofés contre 
Mc Guilmain doivent triompher.

5. V.

S'aitîes féodales.

Ce qui nous refte à dire fur les deux faifiés féodales, 
fera court, d’après les difcuffions où nous venons d’entrer. 
En effet fi la mouvance contentieufe appartient au fieur

E



, . M
de Beze, lui feûl a donc du faifir le Fief de fon Vaffal;

Et cette faifie autorifée par la coutume de Nevers, 
parce qu’il y avoit ouverture & refus de rendre la foi & 
hommage eft aufli régulière que légitime.

Toutes les formalités prefciites par la «coutume des> 
lieux’, le droit commun & l’ufage, ont en effet été fcrupuleu-1 
fement obfervées. On a demandé affifance au Juge du lieu 
où la faifie s’eft faite, ainfi que l’exige l’art. £ de la cou­
tume , titre dés Fiefs. On a fait notifier cette faifie au vaffal 
fuivant l’art. 7. On a fait établir un Commiffaire aux biens 
faills. L’exploit de faifie eft figné de deux témoifts , fui- 
vant le vœu de la Déclaration du 20 Mars 167'1.

La faifie féodale qu’on a fait faire pour M. le Duc , 
n eft pas à beaucoup près aufii régulière. On n’a pas prife 
l’affiftance ou l’autorifation du Juge des lieux fi impérieu- 
fement exigée par l’art. p. Il ne paroît pas que l’exploit 
foit recordé de deux témoins. Et l’étabiiffement d’un Com- 
nùiffaire qui ait fait les fruits au profit de M. le Duc, n’a pas 
eu d’effet. Sa faifie féodale déjà fi mal fondée, eft donc 
encore nulle. Et cela doit peu furprendre , lorfqu’on fe 
rappellera quelle a été’ infailliblement mandiée par 
Me Guilmain.

. Dira t-on , que faifie fur faifie ne vaut, & que ce^e 
faite parle fieur de Beze eft nulle, comme poftérieure à 
celle dé M. le Duc.

Cette règle qui fouffre des exceptions dans les cas ordi­
naires, n’a pas lieu en matière féodale; c’eft l’avis de tous 
nos, Auteurs. Et la raifon en eft fimple : une faifie féodale 
ne profite qu’a celui qui la faite; & il n’y a pas d’autre 
voie pour forcer un vaffal à fes devoirs.

Dans les cas ordinaires au contraire, une faifie profite à 
tous les créanciers qui d’ailleurs ont la voie de l’oppofi- 
tion. \ \ ’

Au refte la faifie féodale du fieur de Beze réunifiant 
à .elle feule tous les avantages , doit donc être la feule 
confirmée. Et Me Guilmain ne peut en éviter l’effet.

Or, 1 effet de la faifie féodale, félon du Moulin & tou»



nos Auteurs, a eft de rendre le Seigneur propriétaire des 
» fruits échus pendant’la faifie, de maniéré-qu’en donnant 
» main-levée, il n’eft point tenu de les reftituer ni de 
» les imputer fur les droits qui peuvent lui être dûs.

Aufli avons-nous ci-devant établi, que les fruits échus 
depuis la faifie, jufqu’à l’enthérinement des lettres de 
main fouveraine, dévoient nous appartenir.

Nous avons aufli démontré, que les lettres de main 
fouveraine n’ayant pu être obtenues de bonne-foi , elles 
dévoient être déclarés fant effet, & tou» les fruits adjugés 
au fleur de Beze.

Croira-t on que lorfque les circonftances du Procès font 
telles , que lAppelant pourroit réclamer des dommages 
& intérêts ; ce foit le fleur Guilmain qui cependant ne 
craint pas d’en demander.

Et à quel titre ?■'Eft-ce parce qu’il a méconnu fon 
Seigneur? eft-ce parce qu’il lui a fufcité un combat de 
Fief onéreux & injufte ? Eft-ce parce que depuis quatre 
ans il l’a forcé à difputer dans quatre Tribunaux les droits 
les plus légitimes ?

Toutes ces circonftances doivent entraîner la perte du 
Fiéf fervant : Et c’eft le vaflal qui demande des domma­
ges & intérêts à fon Seigneur !

Monp-iur F Abbé RA DIX, Rapporteur.

Mc PERREAU, Avocat.

B us c h e , Procureur.
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A Paris, chez K N A PE N & Fils , Lîbr-Impr., au bas du 

Pont Saint-Michel, 1782.


